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Plusieurs modifications à la réglementation et aux processus applicables aux valeurs 
mobilières entrent en vigueur aujourd’hui, facilitant ainsi l’accès, pour les entreprises, 
aux marchés financiers de la plupart des provinces et territoires canadiens. 
 
Les changements adoptés récemment, qui s’ajoutent au Régime d’inscription canadien 
mis en place plus tôt cette année, ont pour but de permettre aux émetteurs et aux 
personnes inscrites d’accéder aux marchés financiers des provinces et territoires 
canadiens participants. Grâce à ces changements, les émetteurs et les personnes inscrites 
peuvent traiter exclusivement avec l’organisme de réglementation de leur juridiction 
principale et sont exemptés de certaines exigences légales dans les autres provinces et 
territoires, à l’exception de l’Ontario qui a décidé de ne pas emboîter le pas. 
 
« Ces améliorations rendront le Canada plus concurrentiel dans le marché mondial », a 
expliqué Shirley McClellan, vice-première ministre et ministre des Finances de l’Alberta, et 
présidente du Conseil des ministres responsables de la réglementation des valeurs mobilières. 
« Bien que nous poursuivions nos efforts afin de rallier l’Ontario, nous allons de l’avant avec 
cette réforme, dont l’incidence sur l’industrie est manifestement positive. » 
 
Les modifications apportées constituent la première étape de la mise en place du régime 
de passeport adopté dans le Protocole d’entente provincial-territorial sur la 
réglementation des valeurs mobilières. Le Conseil des ministres est déterminé à renforcer 
et à développer encore davantage le régime de passeport une fois que la législation 
nécessaire aura été adoptée par toutes les juridictions participantes. 
 
Le Conseil des ministres responsables de la réglementation des valeurs mobilières comprend 
les ministres du Québec, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba, de la 
Colombie-Britannique, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Saskatchewan, de l’Alberta, de 
Terre-Neuve-et-Labrador, des Territoires du Nord-Ouest, du Yukon et du Nunavut.   
 
L’objectif du Conseil des ministres est d’élaborer un cadre réglementaire 
provincial-territorial des valeurs mobilières qui inspire confiance aux investisseurs et qui 
favorise la concurrence, l’innovation et la croissance grâce à une réglementation efficace, 
simple et d’application facile pour les investisseurs et les autres participants du marché. 
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Le Conseil supervise la mise en œuvre des engagements énoncés dans le protocole 
d’entente et explore les options pour la poursuite de la réforme. Les ministres s’engagent 
à veiller ensemble à l’application efficace et constante des normes les plus rigoureuses de 
protection des investisseurs. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, vous pouvez visiter les sites suivants : 
www.securitiescanada.org ou www.valeursmobilieres.org. 
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